
GE_GERICHTE ATAS/499/2020 vom 23. Juni 2020
GE Cour de justice, 2020-06-23, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_499_2020

FR: GE_GERICHTE ATAS/499/2020 du 23 juin 2020

IT: GE_GERICHTE ATAS/499/2020 del 23 giugno 2020

Erwägungen

E. 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0) ; Que sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie ; Que l'employeur a déclaré retirer
son recours ; Qu’il convient d’en prendre acte et de rayer la cause du rôle.
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du rôle. 3. Dit que la procédure est
gratuite.

La greffière

Nathalie LOCHER

La présidente

Doris GALEAZZI
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